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Convocation du 
Aujourd'hui vendredi 16 décembre 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Dominique ALCALA, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile
BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Christine BOST, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques
BOUTEYRE, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Virginie CALMELS, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain
CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, M. Max COLES, Mme Brigitte
COLLET, M. Jacques COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Béatrice
DE FRANÇOIS, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS,
M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Marik
FETOUH,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme Florence FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  M.
Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Michel HERITIE, M. Daniel
HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Martine JARDINE, M. Franck JOANDET, M.
Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Jacques MANGON, M. Eric MARTIN, Mme Claude MELLIER, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme
Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck
RAYNAL, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Gladys
THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Jean TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Pierre
TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane
ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain SILVESTRE à M. Yohan DAVID

Mme Marie RECALDE à M. Michel VERNEJOUL

M. Alain ANZIANI à M. Thierry TRIJOULET

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean TOUZEAU

M. Kévin SUBRENAT à M. Max COLES

M. Alain TURBY à Mme Anne-Lise JACQUET

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Gérard DUBOS

Mme Marie-Christine BOUTHEAU à M. Alain DAVID

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas FLORIAN

Mme Laurence DESSERTINE à M. Jean-Louis DAVID

Mme Magali FRONZES à Mme Florence FORZY-RAFFARD

Mme Conchita LACUEY à Mme Michèle FAORO

M. Bernard LE ROUX à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

M. Pierre LOTHAIRE à M. Fabien ROBERT

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

M. Thierry MILLET à M. Daniel HICKEL

M. Michel POIGNONEC à Mme Anne-Marie LEMAIRE

M. Serge TOURNERIE à M. Jacques GUICHOUX

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Erick AOUIZERATE à Mme Maribel BERNARD à partir de 13h30 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Véronique FERREIRA à
partir de 12h30 
M. Jacques BOUTEYRE à M. Jean Jacques BONNIN à partir de 12h00 
Mme Anne BREZILLON à Mme Chantal CHABBAT à partir de 12h10 
M. Nicolas BRUGERE à Mme Solène CHAZAL à partir de 11h50 
M. Gérard CHAUSSET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à partir  de
13h30 
Mme Nathalie DELATTRE à Mme Brigitte COLLET à partir de 13h25 
M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à M. Erick AOUIZERATE jusqu’à 11h10 
M. Michel HERITIE à Mme Josiane ZAMBON à partir de 13h10 
Mme Martine JARDINET à M. Arnaud DELLU à partir de 12h00 
M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH jusqu’à 12h00 
M. Bernard JUNCA à M. Guillaume GUARRIGUES à partir de 12h00 
Mme André KISS à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 12h00 
M. Michel LABARDIN à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 13h20 
Mme Frédérique LAPLACE à M.  Philippe FRAILE MARTIN à partir  de
12h00 
Mme Zeineb LOUNICI à Mme Gladys THIEBAULT jusqu’à 10h40 
M. Jacques MANGON à M. Patrick BOBET à partir de 13h30 
M.  Pierre  De  Gaétan  NJIKAM  MOULIOM  à  Mme  Dominique
POUSTYNNIKOFF à partir de 12h15 
Mme Arielle PIAZZA à M. Stéphan DELAUX jusqu’à 11h00 
Mme Arielle PIAZZA à M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à partir de 12h00 
M. Franck RAYNAL à M. Eric MARTIN à partir de 11h35 
Mme Christine PEYRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 12h00 
Mme Elisabeth TOUTON à Mme Anne WALRYCK à partir de 12h20 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Michel DUCHENE jusqu’à 10h30 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 16 décembre 2016 Délibération 

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Mission enseignement supérieur, recherche et innovation

 

N° 2016-776

Opération campus Bordeaux - Demande de subvention de l'Université de Bordeaux pour la réalisation
d'aménagements d'espaces publics à Talence et Pessac - Décision - Convention - Autorisation

Monsieur Franck RAYNAL présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La participation de Bordeaux Métropole à l’Opération campus porte sur un investissement de 54,6M€ en
direction des espaces publics et de la vie de campus, facteurs essentiels de l’attractivité et du rayonnement
des sites universitaires bordelais. 
La présente délibération  porte sur la participation de Bordeaux Métropole à des aménagements d’espaces
publics, autour des stations de tramway Béthanie à Talence et François Bordes à Pessac. 
Ces projets, conformes à l’ambition en matière d’attractivité portée par Bordeaux Métropole, d’ouverture des
campus à la ville et d’amélioration des dessertes en modes doux des sites universitaires, sont inscrits dans la
convention de site  et  constituent la première participation financière de Bordeaux Métropole sur des projets
d’aménagement de l’Opération campus.

1. Contexte
L'Opération campus : éléments généraux
Lauréate de l'appel à projet national de 2008, l'Opération Campus de Bordeaux vise à rénover et dynamiser
les sites universitaires de l'agglomération bordelaise pour créer de véritables lieux de vie et accroître leur
visibilité internationale.
Cette opération vise à mettre en place un plan exceptionnel répondant à l'urgence de la situation immobilière
des universités françaises, dont certaines n'ont pas été rénovées depuis plus de 30 ans. Il s’agit également de
requalifier  les  campus  bordelais  afin  de  les  mettre  en  valeur  et  de  leur  donner  une  identité  forte  leur
permettant de renforcer leur attractivité. L’Opération campus concerne les sites universitaires du campus de
Bordeaux-Victoire, Bordeaux-Carreire et Pessac-Talence-Gradignan.
Partenaires de l'opération campus
Le projet Opération Campus Bordeaux a été à l'origine estimé à 538M€ (valeur 2008), dont plus de 400M€
d’investissements financés grâce à :

 la  dotation  placée de l’État  de 475M€,  qui  produit  des  intérêts  annuels  (gérés  par  la  Caisse des
dépôts) ;

 la participation du Conseil Régional d'Aquitaine, plafonnée à 200M€, qui porte sur de l’investissement
en patrimoine immobilier universitaire ;

 Bordeaux Métropole, qui s'est engagée à participer aux projets de l'Université de Bordeaux dans le
cadre notamment de ses compétences de l'époque à hauteur de 54,6M€.



Ce partenariat a été entériné par la signature entre l'Université de Bordeaux, l’Université Bordeaux Montaigne,
la Caisse des dépôts, l’État, la Région et la Métropole, de la convention de site en date du 20 décembre 2010
et a été actualisé au travers d’une nouvelle convention de site votée en juillet 2016 et qui sera signée d’ici à la
fin de l’année 2016. 
Intervention  de  Bordeaux  Métropole  au  sein  de  l'Opération  campus  telle  que  définie  dans  la
convention de site votée en juillet 2016
La convention de site de l'Opération Campus, adoptée par délibération du conseil métropolitain le 8 juillet
2016, a fixé la participation de la Métropole à 54.6M€ répartis comme suit :

 28M€ sur des travaux d'aménagement des espaces publics ;
 23,5M€ sur des subventions à des opérations immobilières de « vie de campus » ; 
 3,1M€ de participation au projet immobilier d’enseignement supérieur et de recherche de Carreire à

Bordeaux, au travers de la démolition et du rachat du terrain de la résidence « Léo Saignat ».

2. Aménagements d’espaces publics retenus dans les études urbaines
Suite à l’engagement de Bordeaux Métropole au sein de l’appel à projet national Opération campus lancé en
2008  par  l’État  et  pour  lequel  le  site  bordelais  a  été  retenu,  deux  études  urbaines  ont  été  lancées  et
cofinancées par la Métropole et l’Opération campus : l’une sur le site de Carreire à Bordeaux, livrée en avril
2013 et l’autre sur le site de Pessac Talence Gradignan, livrée en décembre 2013.
Etudes urbaines du campus Carreire à Bordeaux
Sur le  site de Carreire à Bordeaux,  les études urbaines ont  permis de faire ressortir  une série d’actions
d’aménagements et de vie de campus, qui seront engagées au fur et à mesure de l’avancée des projets de
réhabilitation et construction de bâtiments de l’Université, à savoir : 

- deux liaisons inter-quartiers : Nord-Sud et Est-Ouest, qui viendront mailler en mobilités douces le site,
reliant d’une part la station de tramway Saint-Augustin à l’entrée de l’Université rue Bethman, dont le
carrefour, qui sera reconfiguré pour être identifié comme  l’un des points d’entrée  de l’Université et
d’autre part le giratoire Canolle et l’entrée Bethman. Ces liaisons douces (piéton-vélo) visent à faciliter
la traversée du site par les riverains et  à améliorer la desserte en mobilités douces du site pour ses
usagers ; 

- la  requalification  d’espaces  publics  en  accompagnement  des  projets  immobiliers  universitaires,
notamment la voirie « Hoffmann-Martinot », qui deviendra un cœur de campus, au pied des bâtiments
de recherche et d’odontologie programmés dans le cadre de l’Opération campus ainsi que la création
d’un  espace  public  qualitatif  autour  du  bâtiment  de  l’administration,  du  hall  d’accueil  et  de  la
bibliothèque universitaire, le long de la liaison inter quartier Est-Ouest ; 

- la  création  d’un  pôle  de  vie  sur  le  site  de  Carreire  qui  accueillera  des  activités  sportives  et
associatives ;

- la  démolition  et  le  rachat  du  terrain  de  la  résidence  « Léo  Saignat »  en  participation  au  projet
immobilier d’enseignement supérieur et de recherche de Carreire. 

Etudes urbaines du campus de Pessac Talence Gradignan (PTG)
Sur le site de Pessac Talence Gradignan, les études urbaines portaient sur un périmètre bien plus large (240
ha) étant donné l’étendue du campus et donnent des indications d’aménagement jusqu’à l’horizon 2030. Dans
ce  cadre,  l’action  de  Bordeaux  Métropole  au  sein de  l’Opération  campus  a  été  priorisée  de  manière  à
aménager dans un premier temps les espaces publics autour des stations de tramway du campus, à exploiter
les constructibilités identifiées à des fins de mixité urbaine (logements, services) et de réhabiliter les bâtiments
et équipements de vie de campus les plus dégradés. 



Ainsi, ont été retenues lors du comité de pilotage de l’Opération campus de juin 2014 et du comité de pilotage
aménagement de juillet 2015 les actions suivantes : 

Projet Site Maitrise d’ouvrage Financements Calendrier

Aménagement
d’espaces publics

autour des stations de
tramway

Peixotto
(Talence)

Université de
Bordeaux

2,9M€ (2,4M€
BxM)

2020-21

Béthanie
(Talence)

Université de
Bordeaux

5,5M€ (2,8M€
BxM)

2016-18

François
Bordes

(Pessac)

Université de
Bordeaux

3,3M€ (2,5M€
BxM)

2016-18

Montaigne –
Montesquieu

(Pessac)

Université de
Bordeaux

7,5M€ (6M€
BxM)

2019-21

Aménagement
d’espaces publics en

accompagnement des
projets immobiliers

universitaires

Esplanade des
Antilles

(Pessac)

Université de
Bordeaux

5M€ (4M€
BxM)

2020-21

Aménagement
d’espaces publics et

exploitation des
constructibilités

(mixité urbaine et du
développement de

nouveaux usages des
campus)

Arts et Métiers
– Monadey
(Talence)

Bordeaux
Métropole (La Fab

missionnée)
4,5M€ BxM 2018-21

Doyen Brus
(Pessac)

Bordeaux
Métropole (La Fab
missionnée sur la
constructibilité et

Pôle territorial sud
sur l’espace public

et les voiries)

2,5M€ BxM 2017-19

Opération de vie de
campus

Halle des
sports

(Talence)

Université de
Bordeaux

4M€ (1,5M€
BxM)

2017-19

Piscine
universitaire

(Talence)

Université de
Bordeaux

3,2M€ (1,5M€
BxM)

2017-18

Plaine des
sports

Rocquencourt
(Pessac)

Université de
Bordeaux

12M€ (4,4M€
BxM)

2020-22

Bibliothèque
universitaire
de Droit et

Lettres
(Pessac)

Université de
Bordeaux

18M€ (7M€
BxM)

2018-21

Les deux projets proposés  dans la présente délibération, grisés dans le tableau récapitulatif  ci-dessus, se
situent autour des stations de tramway François Bordes et Béthanie et viennent accompagner la livraison de
la première tranche de l’Opération campus (secteur Sciences et technologie, livré en avril 2016). 



3. Aménagements proposés par la présente délibération
Réalisation d’un espace public autour de la station de tramway Béthanie à Talence

Le projet, dont un descriptif complet figure dans l’annexe n°1 de la présente délibération a pour objectifs de :
- constituer une entrée attractive de l’Université : aujourd’hui des milliers d’étudiants entrent

chaque jour  à  l’Université  par  un portillon,  puis  rejoignent  le  centre du campus par  un
cheminement étroit et peu engageant. Ce secteur constitue la façade du Campus et l’entrée
la plus empruntée du secteur « Sciences et Technologies » de Talence.  Il  regroupe les
bâtiments  A22  et  A21,  qui  constituent  le  pôle  Licence  de  Sciences  et  Technologies  et
accueillent la plus forte concentration d’étudiants sur cette partie du Campus ; 

- organiser les circulations routières périphériques du site au profit des modes doux et de la
qualité de vie au cœur du Campus : le secteur est bordé par l’avenue Roul et par la ligne B
du tramway ; un parking de stationnement aérien est accessible depuis le rond-point Roul ; 

- créer  des  espaces  publics  attractifs,  aux  usages  et  ambiances  variés.  Si  l’espace  vert
central  situé  entre  les  bâtiments  A21  et  A22  présente  des  qualités  paysagères,  il  est
aujourd’hui cerné par des emprises routières surdimensionnées qui en réduisent la taille et
en complexifient l’accès. Le projet d’espace public vise à reconfigurer et redimensionner les
accès au site de manière à conforter les mobilités douces et  à  mettre en valeur l’espace
vert central. 

Le périmètre du projet étant majoritairement situé au sein du domaine  universitaire de Talence, la maîtrise
d’ouvrage de l’opération sera assurée par l’Université de Bordeaux qui recourra à sa filiale, la Société de
réalisation immobilière et d’aménagement (SRIA) en maîtrise d’ouvrage déléguée du programme.  

Le  coût  total  de  cette  opération  est  estimé  à  5,475M€  avec  une  participation  de  2,8M€  de  Bordeaux
Métropole, selon le plan de financement ci-après :



DEPENSES RECETTES

NATURE MONTANT HT NATURE MONTANT HT

1- Etudes
préalables :

ANR – intérêts
dotation 2015

675 000,00 €

Inspections-
diagnostic réseaux 6.500,00 €

Diagnostic structure
voirie 6.500,00 €

Plans géomètres 6.500,00 €

2 - AMO

ANR – intérêts
dotations 2016

1 000 000,00 €

CSPS 20 500,00 €

Contrôleur
technique 20 500,00 €

3 – Études MOE

Frais de maîtrise
d’œuvre

225 500,00 €

4- Travaux

ANR – solde non
consommé aléas

tranche 1
1 000 000,00 €

Travaux 3 674 250,00 €

Aléas Travaux 7% 257 197,50 €

Total valeur 2015 4 217 447,50 €

Actualisation 217 325,59 €

Bordeaux Métropole 2 800 000,00 €

Total coût
opération HT

4 434 773,09 €

TVA 20% 886 954,62 €

Coût TDC TTC 5 321 727,71 €

Rémunération SRIA
TTC

153 264,60 €

Bilan
rémunération

SRIA comprise
5 474 992,31 € TOTAL 5 475 000,00 €

Les travaux commenceront en janvier 2017 pour une livraison prévue à la rentrée 2018, selon le calendrier
prévisionnel suivant : 

AMENAGEMENTS :

sep oct nov déc janv fév mars avril mai juin juil août sep oct nov déc janv fév mars avril mai juin juil août sep oct nov déc janv fév mars avril mai juin juil août sep oct nov déc

BETHANIE (TALENCE)

2015 2016 2017 2018

TravauxEtudes

Etudes préopérationnelles

AO txCons MOE



Périmètre du projet     d’aménagement de l’espace public     Béthanie à Talence :

Réalisation d’un espace public autour de la station de tramway François Bordes à Pessac

Le projet, dont un descriptif complet figure dans l’annexe n°2 de la présente délibération a pour objectifs :

- d’aménager  des  espaces  publics  pour  connecter  entre  eux  les  bâtiments  universitaires
situés sur ce secteur et les relier à la station de tramway ;

- de  réduire  et  sécuriser  les  circulations  et  les  emprises  routières  en cœur  de site  pour
améliorer l’image de l’Université et favoriser les modes de déplacements doux ;

- de connecter les bâtiments au parc central réaménagé.

Le périmètre du projet étant majoritairement situé au sein du domaine universitaire de Pessac, la maîtrise
d’ouvrage de l’opération sera assurée par l’Université de Bordeaux qui recourra à sa filiale, la Société de
réalisation immobilière et d’aménagement (SRIA) en maîtrise d’ouvrage déléguée du programme. 

Le  coût  total  de  cette  opération  est  estimé à  3,334  M€ avec  une  participation  de 2,5  M€ de  Bordeaux
Métropole, selon le plan de financement ci-après :

Parvis du pôle « Licence » de
Sciences et Technologie et « Allée

des Sciences »

Entrée de
l’Université autour
de la Station de

tramway
« Béthanie »

Desserte interne « sud » du site « Sciences et
Technologie » de l’Université de Bordeaux



DEPENSES RECETTES

NATURE MONTANT HT NATURE MONTANT

1- Etudes
préalables :

ANR – intérêts
intermédiaires de la

dotation Campus
834 000,00 €

Inspections-
diagnostic réseaux 6.000,00 €

Diagnostic structure
voirie 5.500,00 €

Etude
hydrogéologique -

pédologie
8.500,00 €

Plans géomètres 5.000,00 €

Diagnostic amiante
et HAP voirie 3.000,00 €

2 - AMO

CSPS 9.020,76 €

Contrôleur
technique 9.020,76 €

3 – Études MOE

Frais de maîtrise
d’œuvre

135.311,40 €

4- Travaux

Bordeaux Métropole 2 500 000,00 €

Travaux 2.255.190,00 €

Aléas Travaux 7 % 168.000,00 €

Total valeur 2015 2.604.542,92 €

Actualisation 95.855,70 €

Total coût
opération HT

2.700.398,62 €

TVA 20 % 540.079,72 €

Coût TDC TTC 3.240.478,34 €

Rémunération SRIA
TTC

93.325,78 €

Bilan
rémunération

SRIA comprise

3.333.804,12 €
Arrondi à

3.334.000 €

TOTAL 3.334.000 €

Les travaux commenceront en décembre 2017 pour une livraison prévue en octobre 2018, selon le calendrier
prévisionnel suivant :

AMENAGEMENTS :

sep oct nov déc janv fév mars avril mai juin juil août sep oct nov déc janv fév mars avril mai juin juil août sep oct nov déc janv fév mars avril mai juin juil août sep oct nov déc

BORDES (PESSAC)

2015 2016 2017 2018

Etudes TravauxEtudes préop Cons MOE AO tx



Périmètre du projet     d’aménagement de l’espace public     François Bordes à Pessac     : 

4 . Pour  information,  d’autres  actions  d’aménagements  d’espaces  publics  sont  portées  par
Bordeaux Métropole dans le cadre de l’Opération campus

Au-delà  des  actions  d’aménagement  en  maîtrise  d’ouvrage  Université  de  Bordeaux  et  financées  par
subvention  en  investissement  de  la  Métropole  dans  le  cadre  de  l’Opération  campus,  un  certain  nombre
d’actions inscrites au contrat  de co-développement et réalisées en régie par les Pôles territoriaux Sud et
Bordeaux sont financées dans le cadre de l’Opération campus. 
Action « mobilités douces » sur le campus de Pessac Talence Gradignan

L’état des espaces publics du campus de Pessac-Talence-Gradignan et l’absence d’aménagement permettant
de rattacher l’espace du campus aux quartiers environnants a amené la Métropole à mobiliser dans le cadre
de l’Opération campus des financements spécifiques pour mener des actions en matière de mobilités douces
de manière à résorber  des discontinuités en cheminements piéton et vélo. Ces actions, identifiées comme
urgentes par les riverains et usagers sollicités lors d’une concertation menée en 2015 peuvent être menées
indépendamment  et  de  façon  pérenne,  car  elles  ne  sont  pas  incluses  dans  de  plus  larges  secteurs
d’aménagements tels que prévus dans l’Opération campus. 

Dans le cadre de la concertation menée en 2015, six actions ont été retenues et seront réalisées par le pôle
territorial sud :

1. liaison station de tramway Doyen-Brus – Villemejan à Pessac (travaux 2017) ; 
2. liaison station de tramway François Bordes - « Clinique Mutualiste » à Pessac (travaux 2017) ; 
3. cheminement piéton entre les voies du tramway et la bibliothèque universitaire de droit et lettres de

Pessac (travaux 2017) ; 
4. liaison av. Schweitzer – Université de Bordeaux à Pessac (travaux 2017) ; 
5. traversée  piétonne  et  cyclable  du  cours  de  la  libération  au  niveau  de  l’av.  Pey-Berland  à

Talence (travaux 2018-19) ; 
6. cheminement piéton entre l’esplanade des Antilles et le village universitaire 4 à Pessac (travaux 2018-

19). 
Les quatre premières actions seront  lancées dès 2017 et  les deux suivantes au prochain contrat  de co-
développement.  L’ensemble  de  ces  actions  font  l’objet  d’un  investissement  de  700  000€  de  Bordeaux
Métropole, dans le cadre de l’Opération campus. 
Action espace public « Doyen Brus »
Lors du comité de pilotage aménagement de l’Opération campus de juillet 2015, le site de Doyen Brus a été
identifié comme pouvant accueillir, conformément aux études urbaines livrées en 2013, une mixité d’usages
(par l’exploitation d’une constructibilité pouvant accueillir des logements et des services, confiée à La Fab) et
un espace public destiné à constituer une entrée au parc paysager central traversant le campus d’Est en
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Ouest entre les terrains de sport « Monadey » à Talence et ceux de la zone « Rocquencourt » à Pessac et
Gradignan. 
Les études et les travaux de cet espace public ont été confiés au Pôle territorial Sud (étude 2017 pour des
travaux en 2018). L’investissement prévu par Bordeaux Métropole dans la convention de site pour ce secteur
d’élève à 2,5M€. 
Actions sur le site de Carreire à Bordeaux
La complexité des domanialités sur le site de Carreire, partagées entre l’Université et le Centre Hospitalier
Universitaire (CHU) ont amené la Métropole à initier les études de réalisation pour la liaison Nord-Sud. Ces
études, portées par le Pôle territorial de Bordeaux ont été livrées en septembre 2016 et confiées à l’Université
de Bordeaux qui réalisera les travaux de cette liaison inter-quartiers, en conventionnant avec le CHU et en lien
avec l’avancée des différents chantiers de bâtiments universitaires. 
La liaison Est-Ouest  a également  fait  l’objet  d’études  conduites  par  l’Université  de Bordeaux en 2016 et
donnera lieu à un financement de Bordeaux Métropole, dans le cadre de l’Opération campus en 2017. 
Les études urbaines livrées en 2013 pour le site de Carreire à Bordeaux ont fait apparaître la nécessité de
constituer une véritable entrée au site  universitaire de Carreire côté rue Bentham à Bordeaux.  Bordeaux
Métropole, propriétaire et gestionnaire de la voirie de la rue Bethman, va réaliser les études et  les travaux
nécessaires à la réalisation d’une entrée identifiée de l’Université depuis cette rue en 2017, pour un montant
de 375 000€ inscrits à la convention de site Opération campus. 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article 5217-2 du Code général des collectivités territoriales, notamment son point 1-I-1°-e),

VU les dispositions de l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales,

VU le décret n°2013-805 du 3 septembre 2013 portant création de l’Université de Bordeaux, notamment son
article 2,

VU la délibération du 22 octobre 2010 « Vers une nouvelle collaboration entre l'Université, la Région et La
Cub »,

VU la délibération du 8 juillet 2016 « Nouvelle convention de site pour l’Opération campus de Bordeaux »,

VU la délibération du 8 juillet 2016 « Stratégie de Bordeaux Métropole en matière d’enseignement supérieur,
de recherche et innovation »,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT l’importance des espaces publics dans l’attractivité et le rayonnement des sites universitaires
bordelais et la nécessité de mettre en œuvre les engagements pris par Bordeaux Métropole au sein de la
convention de site de l’Opération campus de Bordeaux,

DECIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention de 5 300 000 € en faveur de l’Université de Bordeaux pour la réalisation
des espaces publics autour des stations de tramway Béthanie à Talence et François Bordes à Pessac.

Article 2 : d’autoriser Monsieur Franck Raynal,  Vice-président de Bordeaux Métropole, à signer les deux
conventions de financements associées à ces projets d’aménagement et ci-annexées, précisant les conditions
de versement de la subvention accordée et tout acte afférent.

Article 3 : d’imputer la dépense correspondante sur le budget principal  de l’exercice en cours  au  chapitre
204, article 204 113, fonction 23.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 16 décembre 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
5 JANVIER 2017

 PUBLIÉ LE :
 5 JANVIER 2017

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Franck RAYNAL






















































